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Bornage terrain avec mairie

Par Yo56, le 24/02/2020 à 17:01

Bonjour, j'ai fait un échange de terrain avec ma mairie en juin 2019 signer,mais depuis
toujours pas de borne pour délimiter le terrain .Ont il un certains temps avant de borner ?

Par Visiteur, le 24/02/2020 à 21:58

Bsr.
Vous n'auriez pas dû accepter un échange de terrain sans cette condition. Normalement on
fait venir un géomètre pour vérifier les 2 terrains objets de l'échange, avant l'opération.
Que vous répond aujourd'hui la mairie ?

Par Visiteur, le 24/02/2020 à 22:23

Bonjour
Ajoutons quand même que ce n'est pas obligatoire.
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